
16 Août 1934 
 

Comme dans un bois… 
 

 Depuis une semaine, Le Massa accuse un ancien Président du Conseil d’avoir arraché aux 
paysans de Ana 99 maisons d’habitation. 
 Et ce qui est infiniment plus grave, c’est que ce vol n’a pas été perpétré de force et à main 
armée. Il a été accompli dans les formes et avec un simulacre de légalité. 
 L’accusation était cependant trop grave pour qu’elle fût aisément acceptée. 
 Etait-il possible, était-il seulement vraisemblable qu’un chef de gouvernement heurtât si 
violemment le droit et la morale ? Que de chute en chute, il descendit jusqu’à l’ignominie de 
violenter la conscience d’un juge et de transformer un jugement en procès-verbal de spoliation ? 
 Or, il parait qu’il en a été ainsi, qu’une telle ignominie commise, et qu’à l’époque du 
cabinet des décrets lois, cette invraisemblance a été une réalité. 
 Il parait qu’un juge a été effectivement menacé d’être sacrifié (sur l’autel de la 
Réorganisation judiciaire, et de l’épuration de la magistrature) s’il s’obstinait à demeurer 
indépendant ; 
 S’il refusait de se rendre complice d’un vol ; 
  S’il invoquait le secret professionnel ; 
 S’il donnait tort à un plaideur qui avait tort, mais qui était chef de gouvernement. 
 Et c’est ce juge lui-même, qui est forcé de le reconnaitre dans une effarante mise au point 
au Massa, que nous publions plus loin. 
 
 Emile Eddé est aujourd’hui formellement accusé d’un crime. 
 Les précisions du Massa l’accablent ; 
 La déposition du juge foncier l’accable ; 
 Son silence l’accable. 
 Et il n’est plus possible désormais d’étouffer le Scandale, qui le dépasse infiniment. 
 Rassurons vivement le Massa alarmé : l’Autorité Mandataire, gardienne de la Sécurité et 
de la Justice en ce pays, ne tolèrera pas que de tels forfaits restent impunis. 
 Les habitants de Ana, jetés hors de leurs maisons, sont en droit de demander Réparation. 
 La même réparation est due à la morale violemment outragée. 
 Il y va de la dignité de 700,000 Libanais. 
 Le crime dénoncé par le Massa est explicitement prévu et réprimé par le Code Pénal. 
 Or, aucune considération de personne n’empêchera l’application des textes, - dans toute 
leur rigueur. 
 


